
 
 
 
DÉCISION N°1010 du 22/01/2026. 
 

NOMENCLATURE N° 3-3 (Locations). 
 
 

 
 
 

RÉVISION DU LOYER DE L’IMMEUBLE 2 IMPASSE DE LA COLONIE 

 
- Vu le bail de location signé le 25/10/2018. 

 
Il est procédé à la révision du loyer de l’immeuble situé 2 impasse de la Colonie dans les conditions suivantes avec effet au 
01/01/2026. 
 
 

FORMULE : Loyer x IRL 3ème trimestre 2025 = 354,25 x 145,78 = 357,36 € 
    IRL 3ème trimestre 2024                  144,51   
 
 
 

Le nouveau loyer mensuel au 01/01/2026 est fixé à la somme de 357,36 €   
 

 
  
 
 
 
 

Aunay-sous-Auneau le : 22/01/2026 
 
Le Maire, 
Julien PICHOT 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code de la justice administrative 

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 
 

Téléphone : 02 37 31 81 01 
Courriel : mairie@aunay-sous-auneau.fr 

MAIRIE D’AUNAY-SOUS-AUNEAU 
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